
 
 

 

SECTEUR MIDI-PYRENEES 

COMMISSION REGIONALE GESTION DES COMPETITIONS 

Réunion du 15.02.2018 - Procès-Verbal N° 24 

 
Présents : Madame Ghislaine SALDANA. 
 Messieurs André LUCAS – Jean Louis AGASSE - Christian GRAS – Bernard GAZE - Jean 

GABAS – Christian MORALES – Christian TOURNIER – André Gilles REALLAND. 

 

La Commission adopte le Procès-Verbal du n° 23 
 

LISTE DES MATCHS REPORTES 
 
SENIORS – JEUNES – FEMININES – FOOTBALL ENTREPRISE – FUTSAL – Cliquez ici  
https://occitanie.fff.fr/wp-content/uploads/sites/18/bsk-pdf-manager/a4fb8f1961bc9dec1a0deaeee678404f.pdf   

 
 

SENIORS 
 
MODIFICATIONS de RENCONTRES 
 

D.H.R – R2 
 RODEO FC /  BALGNAC F.C se jouera le 14.02.18 à 20h au stade Barran n°1 à Toulouse 

 
COUPE OCCITANIE SENIORS 

 LAFRANCAISE / L’UNION se jouera le 18.02.18 à 14h30 au stade Yvan Garrigues à Albefeuille 
Lagarde (arrêté municipal de LAFRANCAISE – terrain de repli) 

 
D.H – R1 

 TLSE METROPOLE / FLEURANCE LA SAUV. se jouera le 17.02.18 à 18h au terrain synthétique 
d’Argoulets à Toulouse 

 
D.H.R– R2 

Poule B 
 TOURNEFEUILLE AS / MONTAUBAN se jouera le 24.02.18 à 18h au stade municipal à 

Tournefeuille 
 

P.H. – R3 
Poule C 

 TOURNEFEUILLE AS 2 / FIGEAC QUERCY F se jouera le 17.02.18 à 18h au stade la Zone Verte La 
Ramée 6 à Tournefeuille (arrêté municipal de Tournefeuille – terrain de repli) 

 TOURNEFEUILLE AS 2 / CASTELNAU EST. se jouera le 24.02.18 à 20h au stade municipal à 
Tournefeuille 

 
 
 
 

https://occitanie.fff.fr/wp-content/uploads/sites/18/bsk-pdf-manager/a4fb8f1961bc9dec1a0deaeee678404f.pdf
https://occitanie.fff.fr/wp-content/uploads/sites/18/bsk-pdf-manager/a4fb8f1961bc9dec1a0deaeee678404f.pdf


 
 
Poule D 

 MARSSAC SRDT / VILLEFRANCHE se jouera le 17.02.18 à 18h au Parc des Sports Stadium 2 à 
Albi (problème terrain à Marssac – terrain de repli)  

 
P.L  

Poule B 
 STE CHRISTIE PREIG. / VILLENEUVE DE RIVIERE se jouera le 17.02.18 à 20h au stade du Pitous à 

Auch (arrêté municipal de Preignan – terrain de repli) 
 
DEMANDE DE MODIFICATIONS REFUSEES 
 

P.L 
Poule D 

 Match POUVOURVILLE / VALROC FOOT du 31.03.18 à 20h. Demande du club de 
POUVOURVILLE de jouer le 21.04.18. Refus du club de la Commission. 
 Match maintenu le 31.03.18 à 20h 

 

JEUNES 
 
MODIFICATIONS de RENCONTRES 
 

U19 R2 
Poule B 

 ST SULPICE / ENT. MARSSAC CLL se jouera le 14.03.18 à 20h au stade Moletrincade à Saint 
Sulpice 

 ENT. MARSSAC CLL / VILLEFRANCHE se jouera le 31.03.18 à 17h15 au stade des Pountils à Le 
Sequestre 

 QUERCY PAYS SERRES / VILLEFRANCHE RGUE se jouera le 21.04.18 à 16h au stade Marcel 
Mazet à Caze Mondenard 

 
DEMANDE DE MODIFICATIONS REFUSEES 
 

U19 R2 
Poule B 

 Match BRIATEXTE / ST AFFRIQUE du 17.02.18 à 15h. Demande du club de BRIATEXTE  de jouer 
le 24.03.18. Refus du club de la Commission.  

 Match maintenu le 17.02.18 à 15h 
 

FEMININES 
   
MODIFICATIONS de RENCONTRES 
 

COUPE OCCITANIE  
 EAUNES / LEGUEVIN se jouera le 04.04.18 à 20h au stade Aimé Pagnon à Eaunes 

 
 
 
 
 



FUTSAL 
   
MODIFICATIONS de RENCONTRES 
 

D.H  
 TLSE METROPOLE FUTSAL / PIBRAC FUTSAL se jouera le 21.02.18 à 20h15 à la salle 

polyvalente Alban Minville à Toulouse 
 

P.H 
 TLSE METROPOLE 2 / RACING CLUB MIRAIL du 21.02.18 reporté au 20.04.18 à 21h15 (accord 

des 2 clubs) 
 

AMENDES DIVERSES 
   
Annexe 5 – Dispositions Financières – Amendes Diverses 

 

COUPE D’OCCITANIE FEMININE 

 Match ALBI US 1 / LAFRANCAISE SC 1 du 10.02.18. Forfait d’ALBI U.S 

 La Commission enregistre le FORFAIT de l’équipe de ALBI U.S  - Amende 80 €uros 

 Le club LAFRANCAISE est qualifié pour le prochain tour. 

 

COUPE D’OCCITANIE FOOTBALL ENTREPRISE 

 Match TLSE F.C.G / CARREFOUR PLAISANCE du 12.02.18.  

 La Commission enregistre le FORFAIT de l’équipe de TLSE FCG - Amende 100 €uros 

 Le club CARREFOUR PLAISANCE est qualifié pour le prochain tour. 

 
Les présentes décisions sont susceptibles d’Appel devant la Commission Régionale d’Appel de la Ligue 
de Football d’Occitanie dans les conditions de forme et de délais prévus à l’article 190 des Règlements 
Généraux de la L.F.O. 
 
 
Le Secrétaire de Séance         Le Président 
Jean Louis AGASSE          André LUCAS 


